
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_068

INFORMATION - N°5 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  En vertu de la délégation qui  m’a été donnée par le  Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette
délégation,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs
aux affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2403_032 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant les travaux des panneaux
photovoltaïques des Services Techniques

M_DEC2403_033 Signer une modification n°1 avec la société IMS SECURITE concernant l’ajout des
matériels suivants : (Détecteur Autonome Déclencheur (D.A.D) secouru NF Classe 1
– MAD5611 ; 2 détecteurs de fumée ponctuels – OC05F ; Asservissements sur volets
roulants)

M_DEC2404_034 Autoriser Monsieur Le Maire à étendre les ventes de la régie de la bibliothèque

M_DEC2404_035 Autoriser  l’augmentation  du  plafond  de  l’encaisse  de  140  000  €  de  la  régie  de
recettes du service enfance éducation jeunesse

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


M_DEC2404_037 La mise en recyclerie des invendus de l’ancienne boutique de l’Abbaye, en fonction
des objets et livres

M_DEC2404_038 Modifier l’article 2 de l’arrêté de régie des droits de place du marché municipal, des
foires et marchés exceptionnels

M_DEC2404_039 Résilier le marché d’assistance à maîtrise d’oeuvre qui liait la Ville au cabinet HEL
ARCHITECTURE SARL

M_DEC2404_040 Octroyer au centre social Jean Moulin le droit d’encaisser les voyages séniors

M_DEC2404_041 Revenir au plafond d’encaisse initial fixé à l’article 5 d’un montant maximum de 
60 000€

M_DEC2404_042 Signer un avenant de trois mois à la convention d’occupation avec Monsieur Brice
SPECHT pour le bien situé au sis 1BIS Rue Gérardin à Montivilliers

M_DEC2404_043 Signer  une  convention  tripartite  d’utilisation  des  locaux  du  collège  Raymond
Queneau à Montivilliers pour la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2024

M_DEC2404_044 Signer des accords-cadres à bons de commande mono attributaires avec les sociétés
suivantes:(Lot  n°1  :  fourniture  de  panneaux  de  signalisation verticale  :  SAS  SUD
OUEST  SIGNALISATION ;  Lot  n°2  :  conception  de  panneaux  de  signalétique  et
d’informations : ANIS - Parc de l’Estuaire)

M_DEC2405_045 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant l’installation d’une table
pique-nique dans le jardin Béthanie de Montivilliers

M_DEC2405_046 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant l’installation de 7 bancs
sur le centre-ville de Montivilliers

M_DEC2405_047 Désigner l’ATELIER BETTINGER DESPLANQUES,  lauréat  du concours,  arrivé  1er  au
classement  par  le  jury  du  concours  réuni  le  7  mai  2024  pour  le  projet  de
reconstruction d’une école maternelle

M_DEC2405_048 Conclure  une  convention  d’honoraires  avec  cabinet  EKIS  AVOCATS  pour  l’affaire
LEBRETON

M_DEC2405_049 Conclure  une  convention  d’honoraires  avec  cabinet  EKIS  AVOCATS  pour  l’affaire
HUSSON

M_DEC2405_050 Signer une lettre de commande avec la  société Imprimerie Marie concernant les
travaux d’impression et de façonnage pour le Montivilliers Magazine

M_DEC2405_051 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant l’abattage de deux arbres
malades dans le parc de Buglise à Montivilliers

M_DEC2405_052 Solliciter le département et tout autre financeur potentiel pour les projets suivants :
- École Jules Ferry :Pose d’une ombrière photovoltaïque et végétalisation de la cour
d’école,
- Travaux de défense incendie

M_DEC2405_053 Solliciter auprès du Département de Seine-Maritime le renouvellement de son aide
financière pour le fonctionnement de la Maison des Arts à hauteur de 11 100 € pour
l’année scolaire 2024-2025.

M_DEC2405_054 Procéder  au  dépôt  de  la  Déclaration  Préalable  concernant  les  travaux  de
remplacement du portail du logement au 4 rue Pablo Picasso

M_DEC2405_055 Procéder au dépôt de Permis de Démolir  concernant l’annexe en parpaing de la
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maison Buglise

M_DEC2405_056 procéder  au  dépôt  de  la  Déclaration  Préalable  concernant  les  travaux  de
remplacement des menuiseries de l’école J. Ferry

M_DEC2405_057 Procéder  au  dépôt  de  la  Déclaration  Préalable  concernant  les  travaux  de
remplacement de la porte de chaufferie dans l’école J. Collet

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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